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     Dans le cadre des animations 
estivales, la municipalité, en col-
laboration avec les associations 
jardaises, se mobilise pour ren-
dre notre station vivante, atti-
rante, dynamique et gaie, avec 
un programme d’animations  
riche conçu pour satisfaire au 
goût de chacun et faire oublier 
les aléas de la vie quotidienne. 
 
     Les acteurs de la vie jardaise 
se mettront à votre disposition 
dans l’objectif de vous faire bé-
néficier des meilleures conditions 
d’accueil pour conforter vos va-
cances.  
 
     Et que la tolérance de chacun 
rende votre séjour emprunt de 
convivialité.  
 

A tous bonnes et  
joyeuses vacances!! 

L’Edito de  
Patricia TISSEAU 

Adjointe 
aux fêtes et animations 
et affaires culturelles 

«  En Vacances... » 
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Mercredi 1er  

14h30 Boum Diabolo Menthe - Amicale Laïque - Petite salle des Ormeaux 
Jeudi 2  

21h Chorale enfants de Tchécoslovaquie - Lez’arts s/Mer - église 
Vendredi 3  

21h Concert « Croq’Notes » (variétés) - Port de plaisance 
Dimanche 5 

21h Concert « Mal de Mer » (chants marins) - Port de plaisance - gratuit 
Lundi 6  

21h Concert « Show Elejmo » (rock)- Port de plaisance - gratuit  
Samedi 11 

21h Concert « Lolipop » (variétés) - Port de plaisance - gratuit 
Dimanche 12 

10h30-12h Animations de rue « Château Gonflable » - rue piétonne - gratuit 
21h Concert « Duo Flamingo » - Port de plaisance - gratuit 

Lundi 13 
22h Retraite aux flambeaux - départ de la place de l’Hôtel de Ville vers le Port 
23h Feu d'artifice et bal populaire - Port de Plaisance 

Mardi 14 
21h Théâtre burlesque « Psycus » - Port de Plaisance - gratuit 

Mercredi 15 
21h Zanzibar (spectacle de jonglerie) - Port de plaisance - gratuit 

Jeudi 16 
10h30-12h Animations de rue « jeux en bois » - rue piétonne - gratuit 

Vendredi 17 
21h Concert « Croq’Notes » (variétés) - Port de plaisance - gratuit 

Samedi 18 
21h Concert « Abeille and Co » (variétés) - Port de plaisance - gratuit 

Dimanche 19 
10h30-12h Animations de rue « méga-booster » - rue piétonne - gratuit 
14h Tournoi de Bridge - Bridge Club - Grande salle des Ormeaux 
21h Concert « Petits chanteurs d’Asnières » - Lez’arts s/Mer - église 
21h Karaoké - Port de plaisance - gratuit 

Lundi 20 
Journée Opération Bronz’utile - plage de Boisvinet 
21h Zanzibar (spectacle de jonglerie) - Port de plaisance - gratuit 

Mardi 21 
21h Concert « Schlaps » (rock) - Port de plaisance - gratuit 

Mercredi 22 
18h Projection film sur les oiseaux + débat (CCT)- Petite salle des Ormeaux- gratuit 
21h Concert « Imagine » (variétés) - Port de plaisance - gratuit 

Jeudi 23 
10h30-12h Animations de rue « Fa Si La » - rue piétonne - gratuit 

Vendredi 24 
21h Concert « A tous cœurs » (variétés) - Port de plaisance - gratuit 

Samedi 25 
journée Animations TV « Gulli » - centre bourg et plage  
19h Cotriade fête sardine (dîner dansant) - amicale agents Municipaux - Morpoigne 

Dimanche 26 
10h30-12h Animations de rue « Mur d’escalade » - rue piétonne - gratuit 
Matin et 21h Proscénium (compagnie théâtrale) - Ville et Port de plaisance - gratuit 

Lundi 27 
Matin et 20h Proscénium (compagnie théâtrale) - Ville + Salle de cinéma Ormeaux 

Mardi 28 
21h Concert « Lauren & Amaury » (variétés) - Port de plaisance - gratuit 
21h Concert « Gospel Rivers » - Lez arts s/Mer - église 

Mercredi 29 
10h Animation Judo - Judo Jardais - Plage du Pé du Canon  
21h Zanzibar (spectacle de jonglerie) - Port de plaisance - gratuit 

Jeudi 30 
10h30-12h Animations de rue « Fa Si La » - rue piétonne - gratuit 

Vendredi 31 
21h Karaoké - Port de plaisance - gratuit 

Sports d’été: 
 

�� Gym 
tous les lundis, mercredis, vendredis 
de 9h à 11h  
petite salle des Ormeaux 
 
�� Concours de pétanque 
du 1er juillet au 26 août  
tous les mercredis à 14h 
place des Combattants Volontaires de 
la Résistance (Fief l’Abbesse) 
 
�� Tournois de tennis de table 
du vendredi 10 juillet 
au vendredi 28 août 
complexe sportif de Madoreau 
 
�� Concours de tennis 
du jeudi 16 au mercredi 22 juillet 
et du jeudi 6 au mercredi 12 août 
Complexe sportif de Madoreau 
 
�� Aquathlon 
(natation / course à pied) 
dimanche 9 août au port de Plaisance 
à partir de 16h30 
renseignements et inscriptions en 
mairie 
 
�� Trail 
(course nature de 10 ou 20 km) 
Dimanche 23 août au village de la  
Vinière. à partir de 10h 
renseignements et inscriptions en 
mairie 

 

�� Marchés hebdomadaires 
tous les lundis de 8h à 12h30 
parking des Ormeaux 
 
�� Mercredis gourmands 
tous les mercredis de 9h à 12h30 
rue piétonne - du 8 juillet au 26 août 
 
�� Nocturnes du port 
tous les jeudis de 19h à 23h 
promenade portuaire - du 9 juillet au 
27 août. 

Vide-greniers :  
 

�� samedi 11 juillet 
à partir de 8h - parking des Ormeaux 
 
�� dimanche 16 août 
à partir de 8h - parking des Ormeaux 
renseignements et inscriptions à    
l’Office du Tourisme (02.51.33.40.47) 
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Samedi 1er 

21h Concert « Abeille and Co » (variétés) - Port de plaisance - gratuit 
Dimanche 2 

10h30-12h Animations de rue « Château gonflable » - rue piétonne - gratuit 
21h Concert « Show Elejmo » (rock)- Port de plaisance - gratuit  

Lundi 3 
21h Concert « A tous cœurs » (variétés) - Port de plaisance - gratuit 

Mardi 4 
21h Concert « Mélisse » (variété pop rock) - Port de plaisance - gratuit 

Mercredi 5 
10h Animation Judo - Judo Jardais - Plage du Pé du Canon 
21h Concert « Schlaps » (rock) - Port de plaisance - gratuit 

Jeudi 6 
Journée Opération bronz’utile - Plage de la Mine 
10h30-12h Animations de rue « Fa Si La » - rue piétonne - gratuit 
21h Concert « Ensemble de Cologne » - Lez arts s/Mer - église 

Vendredi 7  
21h Concert « Croq’Notes » (variétés) - Port de plaisance - gratuit 

Samedi 8  
19h Moules Frites (dîner dansant) - Foot - Port de Plaisance 

Dimanche 9  
10h30-12h Animations de rue « surf mécanique » - rue piétonne - gratuit 
21h Karaoké - Port de plaisance - gratuit 

Lundi 10  
21h Concert « Die Newe Gelluken » (groupe hollandais) - Port - gratuit 

Mardi 11  
21h Zanzibar (spectacle de jonglerie) - Port de plaisance - gratuit 

Mercredi 12  
21h Concert « Sun Cocktail » (variétés) - Port de plaisance - gratuit 

Jeudi 13  
10h30-12h Animations de rue « Fa Si La » - rue piétonne - gratuit 
21h Concert « Kouban » (chants russes et cosaques) - Lez arts/Mer - église 

Vendredi 14 
 Journée des Produits de Vendée avec Concert - Port  - gratuit 

Samedi 15  
10h30 Messe de plein air à la rotonde du Moulin - Port 
12h à 2h Fête de la Mer + Feu d'artifices et Bal populaire - Port de plaisance 

Dimanche 16  
10h30-12h Animations de rue « mur d’escalade »- rue piétonne - gratuit 
21h Karaoké - Port de plaisance - gratuit 

Lundi 17  
10h-12h30 Animation radio France Bleu Loire Océan - espace culturel - gratuit 
21h Concert « Burning » (rock) - Port de plaisance - gratuit 

Mardi 18 
10h-12h30 Animation radio France Bleu Loire Océan - espace culturel - gratuit 
21h Concert « Duo Harpéole » (flûte et harpe) - Lez’arts/Mer - église 

Jeudi 20 
10h30-12h Animations de rue « Jeux en bois » - rue piétonne - gratuit 

Vendredi 21 
21h Concert « Croq’Notes » (variétés) - Port de plaisance - gratuit 

Samedi 22 
10h30-12h Animations de rue « Château circus » - rue piétonne - gratuit 

Dimanche 23  
10h à 2h Fête de la Vinière avec Trail et fête Nature & Tradition - La Vinière 

Lundi 24 
21h Concert « Lolipop » (variétés) - Port de plaisance - gratuit 

Mercredi 26  
21h Concert « Zola Jazz » (gospel, blues, jazz) Lez’arts s/Mer - église 

Randonnées d’été : 
 

�� La Pointe du Payré 
(durée environ 2 heures) 
jeudi 23 juillet et jeudi 6 août 
départ à 9h - parking plage de la Mine 
tarif : 2 € 
�� La Découverte des Marais 
(durée environ 2 heures) 
jeudi 30 juillet et jeudi 20 août 
départ à 9h - parking du complexe 
sportif de Madoreau 
tarif : 2 € 
�� La Grande Randonnée 
(circuit de 18 km environ) 
jeudi 13 août 
toute la journée (prévoir pique-nique) 
départ à 9h - parking du complexe 
sportif de Madoreau 
tarif : 4 € 

Expositions : 
 Jardin des Arts 

du mercredi 15 juillet au jeudi 13 août 
salle de l’Hôtel de Ville  

Les fossiles 
du 10 juillet au 12 septembre 

à l'Espace Culturel 

Les rendez-vous de l'été : 
 

�� Fête nationale 
lundi 13 juillet avec retraite aux flam-
beaux du centre ville au port et feu 
d’artifice tiré au port de plaisance 
avec bal populaire 
 
�� Animation TV "Gulli" 
samedi 25 juillet au centre bourg et 
plage du Pé du Canon  
 
�� Tournée Produits de Vendée 
vendredi 14 août animations gratuites 
au port suivies d'un concert 
 
�� Fête de la mer 
samedi 15 août avec animations non-
stop au port de plaisance  
feu d’artifice et bal populaire 
 
�� Animation radio France Bleu 
lundi 17 et mardi 18 août au niveau de 
l'Espace Culturel de 10h à 12h 
 
�� Fête du Village de la Vinière 
dimanche 23 août au village de la   
Vinière (course nature, exposition, 
animation par l’association St Hubert, 
Soirée Country avec Ian Scott….). 

Animations commerciales : 
�� Braderie de fin de saison  
samedi 22 et dimanche 23 août  



"L'Océane" la navette électrique pour La Mine 

Du 11 juillet au 23 août, vous 
pourrez, à partir du centre ville, 
p r e n d r e  l e s  n a v e t t e s 
électriques pour vous rendre à 
la plage de la Mine. Le circuit, 
long de 10,7 km, desservira les 
principaux points du centre 
ainsi que les campings. 
Ces navettes fonctionneront de 
13h à 19h30 avec un passage 

toutes les 20 minutes. Les tarifs 
seront de 0,50 € le ticket, 4 € le 
carnet de 10 tickets et gratuité 
pour les enfants de moins de 
12 ans. Une extension pourrait 
également être prévue les 
lundis matin pour permettre une 
d e s s e r t e  d u  m a r c h é 
hebdomadaire des Ormeaux à 
partir de points excentrés. 

 Accès internet 
 
Hot-spot Wi-Fi : 
Depuis septembre 2008, une antenne Wifi est 
installée au niveau de l'Hôtel de Ville, vous pou-

vez vous connecter dans un rayon de 100 mètres à Internet en 
sélectionnant le signal du réseau Vendée WiFi. 
Pour relever votre courrier électronique ou surfer librement, vous 
devez souscrire en ligne un forfait de 1 € valable pendant 24 h sur 
toutes les bornes du département. 
 
Espace multimédia : 
Pour ceux qui n'ont pas de micro portable, un espace multimédia 
est disponible à l'Espace Culturel. Il est conseillé de réserver à  
l’avance pour obtenir un créneau. (service payant). 
Renseignements à l’Espace Culturel : 02.51.20.37.45 

Devoirs... de vacances bien sûr!! 

AH! CROTTE..!!! 
Trop tard vous avez marché 
dedans! (du pied gauche ça 
porte bonheur). Propriétaires 
de chiens, SVP, ne laissez pas 
vos animaux se soulager sur 
les lieux publics (pelouses, 
trottoirs, plages, etc. ). Avant de 
sortir toutou, ayez le réflexe 
sacs plastiques (recyclables). 
Si vous êtes à proximité d'une   
«�����������», servez-vous. 
Toutefois, ces poches sont 
exclusivement réservées aux 
crottes et non aux déchets 
ménagers. (si ..si.. c'est connu) 
  
NE ROULEZ PAS...  
En sens interdit à bicyclette (en 
voiture non plus). 
Le code de la route s'applique à 
toutes sortes de véhicules. 
Même si c'est plus court, un 
petit détour vaut mieux qu'un 
accident. (si..si..c'est couru) 
  
LAISSEZ-NOUS ENSEMBLE 
Photographiez-nous, admirez-
nous ,  p ro f i tez  de  c e t 
éclatement de couleur. Bien sûr 
c'est tentant toute cette variété 
de fleurs en un seul massif, 
quelques coups de ciseaux et 
hop ! nous voilà dans un vase 
sur une table de mobil home, 
de caravane ou de salle de 
séjour. Pour que Jard reste une 

fête, un enchantement, ne 
coupez pas les fleurs !! (si..si 
on a vu..) 

  
DURANT L’ÉTÉ...  
J AR D ,  d ém u l t i p l i e  s a 
population. Ayons la volonté, 
tous ensemble, de nous 
contraindre à des petits riens 
qui rendent le quotidien plus 
agréable (pr iv i lég ier  la 
bicyclette, se garer sur les 
parkings, ne rien jeter par terre, 
rouler doucement, etc..) 
L'océan, la forêt, les marais, 
cet environnement d'exception 
qui entoure Jard-sur-Mer : 
méritons-le. 
 
R E S P E C T E R 
L’ENVIRONNEMENT, C'EST 
RESPECTER LES AUTRES. 

Conseils des sapeurs pompiers pour un été en sécurité 
 
Pour appeler les sapeurs pompiers, composer le 18 ou le 112. Dans tous les cas RESTER CALME. 
Incendies : indiquer avec précision l’adresse du sinistre, la nature du feu et son importance et il est très important de 
couper les compteurs d’électricité et de gaz. 
Accidents de voies publiques et de circulations : indiquer avec précisions l’adresse, la nature de l’accident (piéton, 
cycliste, moto...), le nombre de victimes et de véhicules impliqués. 
Baignade : ne pas se baigner après une longue exposition au soleil pour des risques de choc thermique 
(hydrocution) et ne pas se baigner aussitôt un repas copieux. Respecter les zones de baignades surveillées. 

Secours aux plages : afin de vous localiser facilement en cas d’accident sur les plages, vous pouvez dorénavant nous communiquer le 
numéro d’accès de la plage.  
Dans les bois : ne pas fumer, ni allumer de barbecue dans les zones sauvages. 
Barbecues : ne jamais allumer les barbecues avec de l’alcool à brûler ou de l’essence (risque de retour de 
flammes). Avoir toujours à proximité un moyen d’extinction (ex. extincteur - tuyau d’eau). 
Usage du feu : l’usage du feu est interdit du 1er juillet au 30 septembre. 
 

SI CHACUN EN FAIT UN PEU C’EST LA VIE QUI Y GAGNE 

Espace Enfance Jeunesse - fonctionnement saison 2009 
 
Espace Enfance (3-12 ans) : ouverture du 3 juillet au 1er septembre 
Espace Jeunesse (12-18 ans) : ouverture du 29 juin au 28 août 
 
Pendant ces vacances scolaires, les animateurs organisent plusieurs activités à thèmes. Le calendrier détaillé 
est disponible à l’Espace Enfance Jeunesse, dans les mairies de Jard et St Vincent, les offices de tourisme et 
sur leur site internet : les4saisons.org. 
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Horaires Mairie 
Du 1er juillet au 28 août : 
du lundi au jeudi : 
9h - 12h30 et 14h - 18h 
le vendredi 
9h - 12h30 et 14h - 17h 
 
Horaires Espace Culturel 
Du 1er juillet au 29 août : 
mardi et vendredi 
10h30-12h30 et 16h30-18h30 
mercredi et jeudi 
10h30-12h30 et 15h-17h 
samedi 
10h30-12h30 
Infos sur le blog : 
espacecultureljardsur-
mer.over-blog.com 
 
Rue piétonne 
Du 4 juillet au 31 août inclus, 
la rue sera piétonne : 
�  de 10h à 14h de la place de 
la liberté à l’entrée de la rue 
de l’Océan 
�  de 10h à 19h30 de l’entrée 
de la rue de l’Océan à l’angle 
de la rue de la République 
�  de 10h à 14h et de 17h à 
19h30, de l’angle de la rue de 
la République à l’angle de la 
rue des Hérondais 
sauf les mercredis matins 
(marché gourmand) 
fermeture de la rue à partir de 
8h (au lieu de 10h) 
 
Gendarmerie 
Le poste de gendarmerie sai-
sonnière rue Ste Anne sera 
présent cet été. 
Tel : 02.51.33.49.29 
Gendarmerie de Talmont : 
Tel : 02.51.90.60.07 
 
Aire des campings cars 
Une aire de stationnement est 
réservée aux campings cars 
au parking des Goffineaux. Le 
stationnement y est limité à 
48h et payant : 
Stationnement : 
24 h  : 6 € / 48 h : 10 €  
Eau :  
10 min : 2 € / 20 min : 3 € 
 
Taxe de séjour (meublés) 
Du 1er juillet au 31 août, la 
taxe de séjour est perçue par 
les loueurs puis doit être re-
versée à la commune. 
Le montant des taxes pour les 
meublés est de 0,33 € à   
0,72 € selon le classement 
par nuit et par personne dès 
13 ans.  

Plan canicule 
 

Dans le cadre du plan canicule, les personnes qui peu-
vent demander leur inscription sur le registre communal 
sont : les personnes isolées âgées de plus de 65 ans, 
résidant à leur domicile, les personnes âgées de plus de 
60 ans reconnues inaptes au travail et les adultes handi-
capées ne bénéficiant d’aucune aide ou visite régulière à 
leur domicile (famille, aide-ménagère, services de soins, voi-
sins…). Si vous êtes concernés, vous êtes invités à vous 
présenter en mairie ou téléphoner (02.51.33.40.17). 

 
Permanence  

Médecins  
 

Dr EHRLACHER :  
Tel : 02.51.33.60.27 

 

Dr PERRIER :  
Tel : 02.51.33.60.33 

 

Dr ROBLIN :  
Tel : 02.51.33.41.24 

 

En semaine, les médecins sont 
joignables tous les jours. Hors 
des horaires d'ouverture, vous 
p o u v e z  c o m p o s e r  l e 
02.51.44.55.66, un médecin 
vous répondra. Utilisez le 15 
uniquement pour les urgen-
ces. 
 

 
Pharmacies 

 
 

PHARMACIE  
CÔTE DE LUMIÈRE 
Tel : 02.51.33.42.97 

 

PHARMACIE BIRAULT 
Tel : 02.51.46.28.83 

 

Pharmacie de garde :  
Tel : 32.37 

Opération Tranquillité Vacances 
 

Afin de prévenir les cambriolages, la police municipale de Jard sur 
Mer renouvelle l’opération «Tranquillité Vacances». Cette opération 
vise à assurer la surveillance des habitations et des commerces, en 
l’absence de leurs occupants. 
Ainsi, cette année encore, la Police Municipale met en place un dis-
positif fondé sur une présence renforcée sur le terrain, et des passa-
ges fréquents au domicile des personnes parties en vacances. 
Pour en bénéficier, les habitants et commerçants qui s’absentent 

plus de 7 jours sont invités à se présenter au moins 48 heures avant leur départ au poste 
de police municipale ou à l’accueil de la mairie, où ils pourront, de manière confidentielle, 
effectuer les formalités nécessaires. 
Aucune demande tardive, par courrier ou par téléphone, ne pourra être prise en considéra-
tion.  L’opération «Tranquillité Vacances» est un service entièrement GRATUIT. 

Surveillance des plages 
 

 Plage de la Mine 
du 20 au 30 juin :  

de 13 h 00 à 19 h 00 
du 1er juillet au 31 août :  

de 12 h 30 à 19 h 00 
du  1er au 6 septembre :  

de 13 h 00 à 19 h 00 
 

 Plage de Boisvinet 
Week-ends 20/21 juin 

et 5/6 septembre :  
de 13 h 00 à 19 h 00 

du 1er juillet au 31 août : 
de 13 h 00 à 19 h 00 

 
Ces plages sont accessibles aux  

personnes à mobilité réduite. 
Un tiralo et un hippocampe sont également à leur  
disposition pour goûter aux plaisirs de la baignade 
(renseignements auprès des postes de secours) 
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Délivrance  
des passeports 

 
Depuis le 10 juin 2009, les 
passeports biométriques sont  
établis par 19 communes ha-
bilitées (voir liste en mairie), 
pour les jardais, la commune 
la plus près est Moutiers les 
Mauxfaits. 



     

  Collecte des ordures ménagères : les sacs rouges 
 
En complément des conteneurs à ordures ménagères qui vous ont été distribués, la Commu-
nauté de communes met en place, dès la fin juin, un système de sacs de couleur rouge, qui 
pourront vous servir pour la collecte de vos ordures ménagères lorsque l'utilisation du conte-
neur n'est pas possible. Ces sacs sont à votre disposition gratuitement soit à l'accueil de vo-
tre mairie, soit à la Communauté de communes, selon les cas. A chaque demande, un maxi-
mum de 5 sacs (volume 50L) vous sera accordé, sur présentation d'une pièce d'identité et 
d'un justificatif de domicile récent. 

 

Dans quels cas utiliser les sacs rouges ? 
4 cas de figure : 
 

- Absence pour une longue durée (ex. : résidences secondaires): distribution en mairie. 
Lors de votre départ, pour vous éviter de laisser votre conteneur sur la voie publique, si aucun voisin ne peut le rentrer 
après la collecte, vous pouvez, exceptionnellement, utiliser un sac rouge au lieu de votre conteneur. Ainsi, pour la der-
nière collecte avant votre départ, il vous suffit de déposer le sac rouge devant chez vous, bien fermé. Il sera collecté lors 
du prochain passage de la benne. 
 
- Besoin exceptionnel (fête, vacances…) : distribution en mairie. 
A l'occasion d'une fête, ou de vacances, vous recevez de la famille, des amis, et votre conteneur n'est pas assez grand 
pour tous vos déchets. Exceptionnellement, vous pouvez présenter à la collecte, un sac rouge à côté de votre conteneur. 
Même lors d'un évènement, n'oubliez pas le tri ! Les sacs rouges présentant des déchets recyclables (verre, bou-
teilles plastiques, etc) ne seront pas collectés. 
 
- Terrain nu : distribution en mairie. 
Vous êtes propriétaire d'un terrain sur lequel vous installez une caravane durant l'été, mais n'avez pas de conteneur. Les 
bacs collectifs ayant été supprimés, les sacs rouges vous permettront de présenter vos ordures ménagères à la collecte. 
Dans ce cas, une redevance pour l'enlèvement de vos déchets vous sera demandée.  
 
- Absence de conteneur : distribution par la Communauté de communes. 
Vous n'avez pas la possibilité physique de stocker un conteneur chez vous (ex. : centre-bourg). Si vous êtes dans ce 
cas, adressez-vous directement à la Communauté de communes. Nos services détermineront, au vu des données 
collectées lors de l'enquête, une dotation personnalisée de sacs en fonction de vos besoins.                      .  
 

Les sacs rouges sont réservés uniquement à la collecte des ordures ménagères. Pour les déchets recyclables 
(verre, emballages, papiers), des points d'apport volontaire sont à votre disposition dans votre commune. 
En dehors de ces cas spécifiques, la collecte doit s'effectuer au moyen du conteneur qui vous a été délivré : les 
sacs présentés en dehors des conteneurs seront systématiquement refusés. De plus, nous vous demandons de 
n'utiliser que les conteneurs distribués par la Communauté de communes. 

 
 

Déchetterie 
 

Horaires déchetterie - du 1er avril au 31 octobre: 
mardi – mercredi et jeudi : 9h – 12h15 et 14h – 18h 
vendredi : 9h – 12h15 et 14h – 19h 
samedi : 9h – 12h15 et 14h –17h 
���
�
�����������
Il est rappelé que pour accéder à la déchetterie, vous devez vous munir du 
badge. Celui-ci est délivré par la Communauté de Communes du Talmondais 
du lundi au vendredi entre 9h-12h30 et 14h-17h30 (sauf le jeudi matin), sur  
présentation d'une pièce d'identité et d'un justificatif de domicile.  
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